B-4) Réglementation refroidisseurs à lait
Introduction : A la sortie de la mamelle, le lait est à la température de l'animal (37 °C). Cette condition favorable à la multiplication de nombreux germes est inexistante pendant les quelques heures qui suivent la traite, en raison du pouvoir bactériostatique du lait frais.
[image: ]Stockant un produit alimentaire les tanks à lait sont bien-sûr contraints par des règlementations strictes et doivent suivre les normes ISO (*) 5708 et EN 13 732.
La norme ISO 5708 :  Cette norme internationale spécifie certaines caractéristiques de conception, de construction et de fonctionnement des refroidisseurs de lait en vrac, ainsi que les méthodes d'essai correspondantes (ici ne sont pas traitées les règles de sécurité électrique).
Des exemples d’obligations :
· La cuve : Matériaux, rugosité, qualités des soudures, rayons et dimensions, son nettoyage, agitateur (mesure de la force périphérique), évacuation du lait …
· Dispositifs de réglage de la température du lait
· Equipement frigorifique et le type de fluide frigorigène
· Essais des caractéristiques de fonctionnement : Refroidissement, température de sécurité, isolation thermique, agitation du lait …
Le groupe SERAP fait partie des comités de normalisation

Sources : https://www.health.gov.on.ca/fr/public/programs/publichealth/foodsafety/milk_risks.aspx
https://dgn.isolutions.iso.org/obp/ui#iso:std:iso:5708:ed-1:v1:fr
http://www.fidocl.fr/content/listeria-et-staphylocoques-causes-possibles-de-ces-agents-pathogenes


B-5) Les aides
L’équipement du nouveau système de refroidissement « Opticool » d’un tank à lait permet de réaliser des économies d’énergie notamment en récupérant une partie de l’énergie fatale (*). Cet investissement peut bénéficier d’aides. 
[image: Une image contenant texte

Description générée automatiquement]Le dispositif CEE (Certificat d’Économie d’Énergie) : 
Initiées par la loi sur l’énergie du 13/07/2005 (loi POPE), ces primes ont pour objectif de contribuer à réaliser des économies d’énergie dans les secteurs du bâtiment, des petites et moyennes industries, de l’agriculture ou des transports. 
Le principe est basé sur la mesure des économies d’énergie réalisées grâce à de nouvelles installations; économies mesurées en kWh Cumac (contraction de Cumulée et Actualisés).
1kWh Cumac = 1 CEE. Le Cumac est l'unité de référence utilisé pour les opérations éligibles aux CEE et déterminera le calcul et le paiement des primes CEE. 
Peu développé en agriculture, en dehors des filières serres et lait, la prime prévisionnelle sera de l’ordre de 1500 à 2000 euros pour l’acquisition d’un récupérateur de chaleur (de 13 à 18 000 euros) sur un tank à lait. 

[image: Gie Elevages de Bretagne elevage subvention charte bâtiment traite énergie  vache apiculture qualité]Dossier PCAEA (Plan de Compétitivité et d’Adaptation des Exploitations Agricoles)
Pour la région Bretagne, certains investissements peuvent être subventionnés. Ce plan est financé par l'Europe, l'État, et le Conseil Régional de Bretagne. Le tank « Opticool » est éligible et la subvention est de 40% de son montant.

Source : https://www.ademe.fr/
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